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a apporté de multiples détails inhérents à une double logique de protection et de déontologie renforcées.

JURISPRUDENCE

 LPA203x3	 Devoir de vigilance : première décision de la cour d’appel de Paris sur le fond
Marie Alice Chardeaux
CA Paris, 5-12, 17 juin 2025, no 24/05193
Cette première décision au fond relative au devoir de vigilance, rendue par la nouvelle chambre 5-12  
de la cour d’appel de Paris, confirme la condamnation de la société La Poste pour insuffisances de son plan 
de vigilance. Il en ressort que la cartographie des risques a un caractère primordial, puisque de celle-ci 
dépend la détermination des autres mesures. La cour d’appel insiste, en particulier, sur l’exigence de 
précision et de cohérence entre les mesures prévues et les risques identifiés, en imposant une identification 
et une hiérarchisation précises des risques, des procédures d’évaluation adaptées, un véritable suivi  
des mesures et un mécanisme d’alerte élaboré en concertation avec les syndicats. Ce faisant, elle consacre 
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l’entreprise La Poste en raison d’un plan de vigilance lacunaire et d’une absence de concertation avec les 
syndicats représentatifs lors de l’élaboration du mécanisme d’alerte.
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à un mandataire judiciaire à la protection des majeurs ». La désignation d’un mandataire judiciaire  
à la protection des majeurs afin d’assurer une mesure de protection doit être guidée par l’intérêt du majeur 
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du majeur protégé.
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Malgré des manquements établis et validés du salarié, si une entreprise n’a déployé aucun dispositif 
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